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1. Rappel de la mise en place du dispositif 

- Réglementation

Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos

à un autre agent public parent d’un enfant gravement malade

Décret n° 2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l'application aux agents publics civils de la loi

n° 2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de jours de repos non pris au

bénéfice des proches aidants de personnes en perte d'autonomie ou présentant un

handicap

Décret n° 2021-259 du 9 mars 2021 élargi au bénéfice des parents d'enfants décédés le

dispositif de don de jours de repos non pris

- Vote du comité technique AMU du 18/11/2019

- Communication aux personnels le 11/12/2019

2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030645224&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/2/13/MTRX1734903L/jo/texte
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjN7oTB7p7zAhW_A2MBHVJ8DeAQFnoECAwQAw&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043231977&usg=AOvVaw3sanSwrbl8PKz-TQ5aB7dZ
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2. Bilan 2021 du dispositif (donateurs)

Nombre de donateurs 
Nombre de jours déposés sur 

le fonds solidaire 
Moyenne d’âge des donateurs 

93
Donateurs  
(+ 78 donateurs en 1 an)

328,5 
Jours déposés 
(+ 270,5)

Répartition des donateurs par 
catégorie 

46%

32%

22%
A

B

C

C

A

B

43 
donateurs

30 
donateurs

20
donateurs

Répartition des donateurs par 
campus 

75 Titulaires 

10 CDD

8 CDI

49 ans et 
7 mois 

Moyenne de jours donnés 

3,5 jours 

4

54%

10%

16%

3%

11%
6%

Aix

Luminy

Timone

Centre

Etoile

Pharo
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2. Bilan 2021 du dispositif (donateurs)
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TOTAL

DEPIL représente 29% des donateurs pour 29,7% des dons
Mobilisation d’une direction lorsqu’une situation est connue
37,6% des dons ont un bénéficiaire désigné et représentent 40,2% des jours donnés
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2. Bilan 2021 du dispositif (bénéficiaires)

192,5
Jours demandés

Nombre de demande de dons de jours Nombre des agents demandeurs

5
Demandeurs 

Commentaires :

• 2 agents vont bénéficier de 78% des dons de jours de congés sur 100 % (soit 150 jours sur 192,5).

• 100% des demandes ont été accordées.
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3. Perspectives et réflexions

- Poursuivre la communication:

• Page Web DRH

• Sensibilisation des assistant(e)s de service social

• Mises à jour des procédures en ligne sur le guide des procédures

- Associer le dispositif à celui du CET et suggérer aux agents qui pourraient

perdre des congés non-pris de les donner

- Intégrer le don de jours dans le « guide parent » actuellement en cours

de rédaction conformément au plan d’action égalité femmes-hommes

- Prévoir le don de jours dans le futur logiciel de gestion et suivi des

activités et des temps (ORHIS)
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